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18/03/2026

tenue sous la présidence de Monsieur Labouysse, assisté(e)

de Monsieur Ravaut et Madame René, Conseillers

En présence de Monsieur Met, Rapporteur public

Madame Salladain, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2302151 Monsieur Charles RavautRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Monsieur SAS PAYEN-CARTRON AVOCATS

Intervenant CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DU FINISTERE
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DES
COTES-D'ARMOR
CAISSE DE SECURITE SOCIALE DE MAYOTTE
CAISSE GENERALE DE SECURITE SOCIALE DE LA REUNION

Défendeur CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BREST CABINET D'AVOCATS BERTRAND MAILLARD
RELYENS MUTUAL INSURANCE CABINET D'AVOCATS BERTRAND MAILLARD

Intervenant OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MEDICAUX

JASPER AVOCATS

Titre de l'affaire Demande de condamner le centre hospitalier universitaire de Brest a l'indemniser des préjudices subis suite a son hospitalisation
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02) DOSSIER N° 2300786 Madame Catherine RenéRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Madame MOYSAN HÉLÈNE (Cour)

Intervenant CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DU FINISTERE
COLLECTEAM
MALAKOFF MEDERIC MUTUELLE COMPLÉMENTAIRE

Défendeur HOPITAL D'INSTRUCTION DES ARMEES CLERMONT-TONNERRE
MINISTERE DES ARMEES ET DES ANCIENS COMBATTANTS

Titre de l'affaire Demande de condamner l'hopital d'instruction des armées Clermont-Tonnerre à l'indemniser suite aux préjudices subis consécutivement à sa prise en charge
dans cet établissement.

03) DOSSIER N° 2303298 Madame Catherine RenéRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Madame MOYSAN HÉLÈNE (Cour)

Intervenant CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DES
COTES-D'ARMOR
MALAKOFF MEDERIC MUTUELLE COMPLÉMENTAIRE

Défendeur CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BREST CABINET D'AVOCATS BERTRAND MAILLARD

Titre de l'affaire Demande de condamner le centre hospitalier régional universitaire de Brest à l'indemniser des préjudices subis suite consécutivement à sa prise en charge
dans cet établissement.
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04) DOSSIER N° 2003930 Monsieur Charles RavautRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître L'HOSTIS Véronique (Cour)

Maître L'HOSTIS Véronique (Cour)
Intervenant
Défendeur

Nom des parties
Madame 
Monsieur 
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE D'ILLE-ET-VILAINE
GROUPE HOSPITALIER RANCE EMERAUDE CABINET D'AVOCATS BERTRAND MAILLARD

Titre de l'affaire Demande de condamner le centre hospitalier de Saint-Malo à les indemniser des préjudices subis suite à la prise en charge de leur enfant juste après sa
naissance.

Arrêté le 18/03/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Labouysse, assisté(e)

de Monsieur Ravaut et Madame René, Conseillers

En présence de Monsieur Met, Rapporteur public

Madame Salladain, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2302654 Monsieur Charles RavautRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur EHPAD DE KERAUDREN BRL Avocats (Cour)
Défendeur MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES, DE L'AUTONOMIE ET

DES PERSONNES HANDICAPEES

Titre de l'affaire Demande de condamner l’État à lui verser une indemnité en réparation du préjudice subi du fait de l’absence de financement de la prime « grand âge »
versée aux personnels des établissements privés à but non lucratif.

02) DOSSIER N° 2302656 Monsieur Charles RavautRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur EHPAD LA SOURCE BRL Avocats (Cour)
Défendeur MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES, DE L'AUTONOMIE ET

DES PERSONNES HANDICAPEES

Titre de l'affaire Demande de condamner l’État à lui verser une indemnité en réparation du préjudice subi du fait de l’absence de financement de la prime « grand âge »
versée aux personnels des établissements privés à but non lucratif.
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03) DOSSIER N° 2302657 Monsieur Charles RavautRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur EHPAD SAINT VINCENT LANNOUCHEN BRL Avocats (Cour)
Défendeur MINISTERE DE LA SANTE, DES FAMILLES, DE L'AUTONOMIE ET

DES PERSONNES HANDICAPEES

Titre de l'affaire Demande de condamner l’État à lui verser une indemnité en réparation du préjudice subi du fait de l’absence de financement de la prime « grand âge »
versée aux personnels des établissements privés à but non lucratif.

Arrêté le 18/03/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Labouysse, assisté(e)

de Monsieur Ravaut et Madame René, Conseillers

En présence de Monsieur Met, Rapporteur public

Madame Salladain, Greffière

 10 heures 45

01) DOSSIER N° 2300272 Monsieur David LabouysseRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître TROUDE Gwenaëlle
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE RENNES MINIER MAUGENDRE ET ASSOCIEES

Titre de l'affaire Demande d'annuler le rejet implicite du CHRU de Rennes tendant au paiement d'heures supplémentaires majorées et de condamner le CHRU au paiement
de ces heures et à la somme de 10 000 euros au titre du préjudice moral

02) DOSSIER N° 2302059 Monsieur David LabouysseRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître TROUDE Gwenaëlle
Défendeur

Nom des parties
Monsieur
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE RENNES MINIER MAUGENDRE ET ASSOCIEES

Titre de l'affaire Demande d'annuler le rejet implicite du CHRU de Rennes tendant au paiement d'heures supplémentaires majorées et de condamner la CHRU au paiement
de ces heures et à la somme de 10 000 euros au titre du préjudice moral

03) DOSSIER N° 2300733 Madame Catherine RenéRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître POTIN Roger
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
CONCARNEAU-CORNOUAILLE

SOCIETE D'AVOCATS PHELIP & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision du 21 décembre 2022 de Concarneau Cornouaille Agglomération rejetant sa demande de maintien intégral de traitement
jusqu'à sa mise à la retraite pour invalidité
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04) DOSSIER N° 2302270 Madame Catherine RenéRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
Défendeur

Nom des parties
Madame 
CENTRE HOSPITALIER DE CORNOUAILLE - QUIMPER SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire Demande de condamner le CH de Cornouaille à l'indemniser des préjudices subis en lien avec son accident reconnu imputable au service.

05) DOSSIER N° 2302346 Madame Catherine RenéRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET GERVAISE DUBOURG (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BREST SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire Demande de condamnatiion du CHRU Brest au versement d'une indemnité en réparation des préjudices liés à ses licenciements entachés d'illégalité.

06) DOSSIER N° 2302895 Madame Catherine RenéRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Demande d'annuler la décision du centre hospitalier de Vitré du 25 mai 2023 refusant de lui verser la prime de précarité

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur                                    SOCIETE D'AVOCATS CADRAJURIS 
Défendeur  CENTRE HOSPITALIER DE VITRE  SOCIETE D'AVOCATS BARTHELEMY

07) DOSSIER N° 2302511 Monsieur Charles RavautRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BLEVIN Pierre-Alexis (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE RENNES CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire Demande d'annuler l'arrêté du 17 février 2023 du président du centre communal d'action sociale (CCAS) de Rennes prononçant une suspension de fonctions
à compter du 12 janvier 2022, notifiée le 15 mars 2023
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08) DOSSIER N° 2303475 Monsieur Charles RavautRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BLEVIN Pierre-Alexis (Cour)
Défendeur CABINET D'AVOCATS COUDRAY
Observateur

Nom des parties
Madame 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE RENNES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire demande d'annuler l'avis des sommes à payer émis le 16 mai 2023 à la demande du centre communal d'action sociale de Rennes correspondant à un trop
perçu de salaire en 2023

09) DOSSIER N° 2302555 Monsieur Charles RavautRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BON-JULIEN Emanuelle (Cour)

Maître BON-JULIEN Emanuelle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SUD SANTE SOCIAUX 35
  

CENTRE HOSPITALIER DE BROCÉLIANDE

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision du 14 mars 2023 du directeur du centre hospitalier de Brocéliande refusant d'accorder des autorisations d'absence syndicale

Arrêté le 18/03/2026
Le président du tribunal
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